
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes de Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 1 FÉVRIER 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 52 52 

  
+ 19 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

24 janvier 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le premier février à vingt heures trente, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à la 
Salle des Fêtes - Place du Général Leclerc - 54120 Baccarat, sous la 
présidence de Bruno MINUTIELLO, président. 
 
Présents : Rose-Marie FALQUE, Martial BANNEROT, Jocelyne 
CAREL, Didier COLIN, Yvette COUDRAY, Christian GEX, Laurent 
KUREK, Bruno MINUTIELLO, Bernard MICLO, Cédric PERRIN, 
Catherine LOY, Fabien KREMER, Jean-Paul FRANCOIS, Florence 
DUPAYS, François GENAY, Philippe SCHAEFFER, Alain THIERY, 
Marie-Lucie HENRY, Gérald FRANCOIS, Michel GRAVIER, Serge 
DESCLE, Bernard GENAY, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, Michel 
BOESCH, Frédéric BREGEARD, Ludovic CHAUMET, Pierre-Jean 
COURBEY, Anne-Marie DI MARINO, Joëlle DI SANGRO, Christian 
FLAVENOT, François FRASNIER, Alexandra HUGO, Pascal 
L'HUILLIER, Jacques LAMBLIN, Catherine LAURAIN, Colette 
MANSUY, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, Benoît TALLOT, 
Thibault VALOIS, Marie VIROUX, Edouard BABEL, Frédéric 
PRIVET, Jean-Michel TRICOTEAUX, Matthieu SIGIEL, Alain 
FORTIER, Bertrand SCHULTHEISS, Gérard RITZ, Dominique 
ALISON, Ludwig MISCHLER, Pascal MARCHAL, Audrey FINANCE, 
Patrick MARIE. 
 
Excusés : Adeline COIGNUS, Dominique GEORGE, Michel 
JACQUOT, Jean-Marie LARDIN, Christine L'HUILLIER, Joël 
DONATIN. 
 
Absents : Thierry BIET, Stéphane DECUGIS, Christelle VIVOT. 

 
Représentés : Sabrina VAUDEVILLE à Christian GEX, Jacques 
DEWAELLE à Serge DESCLE, Marie-Josèphe GEORGES à Florence 
DUPAYS, Murielle GRIFFOUL à Bruno MINUTIELLO, Hervé 
BERTRAND à François GENAY, Claude BAILLY à Christian 
FLAVENOT, Gérald BARDOT à Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, 
Valérie DIDIER à Catherine LAURAIN, Virginie GENOT à François 
FRASNIER, Jonathan HAUVILLER à Ludovic CHAUMET, Etienne 
MAIRE à Thibault VALOIS, Catherine PAILLARD à Frédéric 
BREGEARD, Laurie PÉRISSÉ à Ludwig MISCHLER, Caroline 
THOMAS à Joëlle DI SANGRO, Jean-Luc DEMANGE à Alain 
FORTIER, Ludivine GEANT à Benoît TALLOT, Dominique ROBERT 
à Jean-Michel TRICOTEAUX, Francine GARNIER à Edouard 
BABEL, Jacques PISTER à Marie-Lucie HENRY. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Assainissement - Demande de subvention pour une étude préalable à une opération 
collective territoriale d'amélioration et de gestion des rejets d'effluents non domestiques 
N° de délibération : 2024_022 
Rapporteur : M. Benoît TALLOT 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

52 19 71 0 0 0 

 
A travers l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans 
les eaux (RSDE), la directive du 23 octobre 2000 dite cadre sur l’eau (DCE), vise par des mesures 
spécifiques la réduction et la suppression progressive, des émissions de substances dangereuses 
dans les milieux aquatiques. 
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Depuis 2018, des substances sont identifiées en quantité significative dans les eaux brutes et les 
eaux traitées de la station de traitement des eaux usées de Lunéville. Un diagnostic à l’amont a donc 
été réalisé pour identifier leurs origines puis proposer des actions de prévention et de réduction. L’une 
d’entre elles est la mobilisation des acteurs économiques identifiés, pour améliorer la gestion de leurs 
rejets à travers une opération collective territoriale. Ce dispositif permet de fiabiliser le fonctionnement 
du système d’assainissement, mais permet surtout pour les entreprises du territoire d’obtenir une aide 
à l’investissement de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, pour améliorer leurs pratiques 
environnementales. 
 
Une phase d’étude préalable à la mise en œuvre d’une telle opération est nécessaire pour identifier 
les enjeux justifiant son déploiement, fixer les objectifs à atteindre, dimensionner l’opération en 
conséquence et enfin définir les besoins d’animation. 
 
Cette étude est idéalement réalisée en régie pour optimiser la coordination et l’animation d’une future 
opération collective, par un agent dédié tel qu’un/une Technicien(ne) Eaux usées non domestiques 
(EUND). 
 
L’Agence de l’eau Rhin-Meuse accompagne financièrement la mise en œuvre d’étude préalable à une 
opération collective afin de permettre l’amélioration des pratiques et atteindre le bon état des eaux. 
La phase étude est donc éligible à une aide financière au taux de référence de 70 %. Par ailleurs, 
celle-ci conditionne l’éligibilité de la phase de déploiement et l’aide à l’animation associée. 
 
Dans ce contexte, il est proposé d’autoriser le Président à solliciter une aide financière, au plus haut 
taux, auprès de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse pour le financement d’un poste de technicien dont la 
mission sera la réalisation d’une étude préalable à une opération collective territoriale en régie. 
 
Aussi, il est également proposé à l’assemblée d’approuver le principe de recrutement d’un poste de 
technicien EUND à temps complet, pour la réalisation de cette étude. 
 
Le Conseil de Communauté, après avis du Bureau, à l'unanimité, 

 
 Autorise le Président à solliciter une subvention au taux le plus haut, auprès de tous les 

financeurs potentiels dont l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, pour la réalisation d’une étude 
préalable à une opération collective territoriale, contribuant à la prévention et à la réduction 
des rejets toxiques, au travers de l’amélioration de la gestion des rejets d’effluents non 
domestiques ; 

  Approuve le principe de recrutement d’un/une Technicien(ne) Eaux usées non domestiques 
(EUND) pour mener cette étude en régie ; 

  S’engage à inscrire les crédits nécessaires au Budget Assainissement 2024. 

 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

BRUNO MINUTIELLO
2024.02.07 12:30:37 +0100
Ref:20240206_170402_1-1-O
Signature numérique
le Président


